




ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX 

ASSOCIATIONS 

 

ANNEE 2022 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de 

subventions de fonctionnement dans le cadre de la campagne associative 2022 en complément 

des dotations allouées en avril 2022 (délibération n° 2022 – 042), en mai 2022 (délibération 

n° 2022 – 055) et en juin 2022 (délibération n° 2022 – 069). 

 

Depuis 2015, la ville de Le Port s’est engagée dans une démarche volontariste de structuration 

et de redynamisation de son partenariat avec le tissu associatif. Elle entend ainsi renforcer 

l’accompagnement de l’action associative et élargir l’assiette des bénéficiaires de ses 

dispositifs.  

 

2 associations ont présenté des demandes de subvention pour des actions nouvelles en 

adéquation avec les orientations sectorielles de la Municipalité. 

Au regard de la pertinence des projets présentés, il est proposé au conseil municipal 

d’attribuer des subventions nouvelles en fonctionnement, dans la limite de l’enveloppe 

financière validée au budget primitif et résumée dans le tableau suivant : 

ASSOCIATIONS 
MONTANTS 

DE SUBVENTION  
ACTIONS 2022 

FONCTIONNEMENT 

SS JEANNE D'ARC 300 000 € 
Pour le développement du projet 

sportif et associatif 

GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 

ASSOCIATIFS DU PORT 
25 000 € 

 

Pour le développement du projet 

associatif et économique 

 

 

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver l’attribution des subventions en fonctionnement, au titre de l’exercice 

2022, aux associations citées ci-dessus ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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